
Guide d'utilisation de la plateforme DEMAT

« Répondre à une question posée par une entreprise »

 Si une question vous est posée par une entreprise, vous serez alerté par email

1. Entrer sur la plateforme Demat

L’adresse de connexion est la suivante : https://demat-ampa/agent

Il vous faut bien vérifier que vous vous connectez « côté agent » et non pas « côté entreprise »..

Pour entrer sur la plateforme de marchés publics électroniques, cliquez sur « Accéder »

Puis dans le menu « Consultations et annonces, aller dans 
« Toutes les consultations »

Renseignez 
- votre identifiant
- votre mot de passe
- et cliquez sur OK

Si vous avez oublié votre mot de passe, vous pouvez demander 
qu’un nouveau mot de passe vous soit envoyé par email

https://demat-ampa/agent


2. Accéder à la question posée 

- Dans le tableau de bord, accéder au registre des questions :

- L’accès au registre des questions permet de prendre connaissance du contenu de la 
question :
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Envoyer la réponse ici

La question est ici



3. Envoyer la réponse apportée par l'acheteur public 

L'acheteur public choisira :

- s'il souhaite répondre à tous les candidats ayant retiré le DCE : impératif si la 
réponse à la question peut avoir une conséquence sur la rédaction des offres pour les 
entreprises

La collectivité devra rédiger, avec l’aide de l’architecte le cas échéant, une réponse précise à la 
question posée. Il n’y pas de formalisme à respecter pour cette réponse, elle peut être rédigée 
dans un logiciel de traitement de texte puis enregistrée en pdf.
Ensuite, elle viendra modifier le DCE pour ajouter cette pièce au DCE.

- S'il souhaite répondre uniquement au candidat ayant posé la question : à n’utiliser 
que si la réponse n’intéresse que ce candidat

Dans ce cas, la collectivité répondra au candidat par le biais de la messagerie sécurisée
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Insertion de la réponse dans le DCE :

Penser à valider les modifications !
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Cocher ajouter une pièce et aller 
chercher le fichier de réponse sur 
votre ordinateur

Cocher la modification des pièces de la 
consultation



Personnalisation du message d’information à destination des entreprises :
Il  est  impératif  d’informer  les  entreprises ayant  retiré  le  DCE de  l’ajout  d’une réponse  à  une
question posée par une entreprise.
Il ne faut pas mentionner les coordonnées de l’entreprise ayant posé la question, seulement
le texte de la question.
Un message type est proposé, il ne reste qu’à le personnaliser.

 Penser à valider l’envoi de l’email !
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Les adresses email des 
entreprises ayant retiré 
le DCE seront reprises 
automatiquement ici

Préciser ici l’objet de la modification 

Personnaliser la signature 

Conserver l’option 
d’envoi proposée 



4. Le suivi des messages

Pour suivre les messages échangés avec les entreprises et notamment s’assurer qu’elles les ont 
lus, il faut aller dans le « Suivi des messages »
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Dans le tableau de 
bord cliquer sur la 
loupe « Voir le détail »

Dérouler le « suivi des messages 
échangés et documents joints » et 
cliquer sur « Suivi des messages » 



Si la modification est substantielle, il convient de s’assurer que toutes les entreprises 
ayant retiré le DCE ont retiré le message !
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Vérifier si le message a été 
retiré par l’entreprise 


